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Le projet dont l'objectif est de créer un système d'information qui couvre les 
différents aspects économiques et sociaux a été révue et présenté à la Table Ronde 
des Bailleurs de fonds de 1988. 

5.1.4. STATISTIQUES DE LA SANTÉ 

L'une des limitations de ce secteur à l'heure actuelle est l'absence quasi totale 
de statistiques fiables relatives à la morbidité, la mortalité en général et la mortailté 
maternelle et infantile. Même les données reguliérement recueillies dans les hôpitaux 
de Malabo et Bata ne semblent pas être exploitées de manière systématique. 

Le peu de connaissances de la majeure partie des indicateurs utilisés dans les 
activités de SMl/PF,démontrent que d'importants efforts restent à faire quant à la 
collecte et l'analyse des données utiles pour le suivi et l'évaluation des activités de ce 
secteur. 

L'on note en effet, que beaucoup de donateurs actuels recueillent de manière 
isolée des informations dont ils ont besoin pour l'évaluation de leurs activités en 
matière de santé, sans se préoccuper d'une certaine concertation sur la rigueur 
desdites informations. 

5.1.5. STATISTIQUES DE MIGRATIONS INTERNATIONALES: 

Les phénomènes migratoires internationaux ont une grande importance dans 
la dynamique démographique de la Guinée Equatoriale. L'on sait, sans avoir des 
chiffres précis et à travers les donnée d'immigration et d'émigration des pays 
limitrophes, que les mouvements internationaux, tant de l'immigration que de 
l'émigration ont été très importants dans le pays au cours de deux dernières décennies. 
L'insuffisance des moyens logistiques et humains ne permet pas de recueillir toutes les 
informations relatives aux mouvements des personnes. 

Les seules informations administratives pouvant s'obtenir dans tout le pays sont 
partielles et concernent les mouvements des voyageurs dans les aéroports et ports de 
Malabo et Bata sur la base des fiches, et dont la liste devrait être transmise à la DGS 
pour leur exploitation. 
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6.- SITUATION DE L'ETAT CIVIL EN GUINEE EQUATORIALE 

La Guinée Equatoriale dispose d'un système d'état civil hérité de l'Administration 
Coloniale Espagnole. La mise en marche de ce système au moins pour la Région 
Insulaire remonterait de depuis le 1ge siècle puisque l'on peut vérifier un état civil 
datant de 1898 dans le centre d'état civil de Malabo. 

La Direction Générale de la Justice dépendant du Ministère de la Justice et du 
Culte, a à sa charge, la responsabilité d'assurer le bon fonctionnement du système 
d'état civil dans le pays. Malheureusement, la fonction de coordination des activités en 
matière d'état civil dans le pays assignée à cette Direction, se trouve confrontée à des 
difficultés financières et de personnel. En outre, l'on note le manque d'une structure 
réelle de coordination dans son sein, partant tant des principaux centres d'état civile 
de Malabo et Bata que des centres situés, à l'intérieur du pays qui ont un 
fonctionnement autonome ainsi qu'en se référant à la même législation en matière 
d'état civil. 

La magistrature des districts de Malabo, Bata, Luba, Evinayong, Ebebiyin, 
Mongomo et la Magistrature régionale des autres districts, sont les officiers d'état civil 
habilités à délivrer et authentifier les actes de naissance et de décès conformément au 
titre Il du Décret N° 3 du 20 jullet 1984, qui réglemente l'attribution des compétences 
des tribunaux et des juridictions dans toute l'étendue du territoire national. 

6.1. DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

Malgré l'accesion à l'indépendance du pays le 12 Octobre 1968, la législation 
en matière d'Etat Civil n'a pas beaucoup varié. Fondamentalement, le fonctionnement 
du système d'Etat Civil équatoguinéen continue d'être régi par la loi Espagnole en 
matière d'état civil du 8 juin 1957, et par le décret du 14 novembre 1958, lesquels 
règlementent sa mise en application. Suspendue par l'ancien régime de 1968 à 1979, 
cette loi d'état civil de 1957 est redevenue plus en vigueur depuis 1980 conformément 
au décret loi N° 4/1980 reglementant l'appliction subsidiaire des lois (espagnoles) 
administratives, civiles, pénales, commerciales et autres en République de Guinée 
Equatoriale. 

Toutefois, d'habitude certaines mesures exceptionelles sont prises pour adapter 
certaines situations aux réalités locales, évitant ainsi une mise en application plus 
stricte du code civil espagnol qui pénaliserait outre mesure la population . De même, 
les sanctions prévues par la loi de 1957 ne sont pas appliquées pour les cas de défaut 
de déclaration des naissances et décès. L'administration du Système d'Etat Civil 
estime a cet effet que ces pénalités ne se justifient pas dans la mesure où les bureaux 
d'Etat Civil sont mal répartis dans le territoire national où surtout la population rurale 
est sous informée. 
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6.2. FICHIERS DES FAITS VITAUX 

Du point de vue de la répartition des bureaux d'état civil, le pays dispose de 18 
centres dont les plus importants sont ceux de Malabo (dans la région insulaire) et Bata 
(dans la région continentale). 

Ces centres d'état civil sont répartis à travers le pays en fonction des 
subdivisions administratives (provinciales, de districts, et municipales). Les bureaux 
d'état civil sont tous situés dans les chefs lieux des districts conformément à la 
répartition, administrative ci-aprés: 

i) REGION INSULAIRE (5 CENTRES) 

Centres d'état civil 

1.- Malabo 
2.- Baney 
3.- Luba 
4.- Riaba 
5.- Annob6n 

ii) REGION CONTINENTALE (13 CENTRES) 

Centres d'état civil 

1.- Bata 
2.- Mbini 
3.- Cogo 
4.- Evinayong 
5. - Acurenam 
6.- Niefang 
7.- Ebebiyin 
8.- Micomeseng 
9.- Nsok-Nsomo 

10.- Mongomo 
11 .- Ariisok 
12.- Nsork 
13.- Aconibe 
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6.3. DECLARATION DES FAITS VITAUX 

Les articles 43 et 84 de la loi de 1.957 sur l'état civil disposent le caractère 
obligatoire de la déclaration des naissances et décès survenus dans toute l'étendue 
du territoire national dans un delai d'un mois; passé ce delai, les declarations des 
naissances sont soumises à certaines procédures particulières établies par la loi avant 
leur enregistrement à l'état civil. Toutefois, comme souligné plus haut, la mise en 
application de ces articles n'est valable que pour les villes de Malabo et Bata. 

i) Pour les naissances survenues dans un centre hospitalier, la déclaration se 
fait par les parents par voie d'un formulaire élaboré par la Direction Générale de la 
Statistique dit "Formulaire de Déclaration des Naissances", dûment rempli par une 
sage femme ou par le personnel médical ayant assisté la mère durant l'accouchement. 

Pour les naissances survenues à domicile, la déclaration se fait par les parents 
au centre d'état civil situé à leur lieu de résidence au moyen d'une fiche de déclaration 
dite "Fiche de déclaration des naissances à l'état civil" prévue à cet effet par le 
Ministerè de la Justice, laquelle renferme l'information détaillée nécesaire pour la 
délivrance d'un certificat ou acte de naissance. 

La déclaration des naissances dans les délais fixés (30 jours) est reçue 
moyennant le paiement d'une taxe de 800F.cfa. En cas de déclaration faite au dela du 
délai fixé, en plus des procédures particulières applicables, l'on applique une amende 
de 3.000 F.cfa pour l'enregistrement à l'état civil. 

ii) Pour les décès survenus dans un centre hospitalier, la procédure applicable 
est similaire à celle des naissances, à la seule différence que la déclaration à l'état civil 
des décès permet en plus, l'obtention d'un permis de sépulture qui donne accès au 
cimetière municipal de Malabo ou de Bata. 

Pour les décès survenus à domicile, concrêtement dans les villes de Malabo et 
Bata, l'intervention d'un médecin légiste ou du Sécrétaire Général d'état civil est 
requise. Une fiche de déclaration qui renferme des informations sur le décès est 
remplie et transmise au Juge de District pour l'enregistrement à l'état civil. 

L'enregistrement à l'état civil des décès se fait moyennant le paiement d'une 
taxe de 600 F.cfa. pour les décès déclarés dans les délais réglementaires d'un mois, 
et 1500 F.cfa pour ceux des décès déclarés après ces délais. 

iii) Les mariages célebrés devant le juge s'enregistrent d'office à l'état civil prévu 
à cet effet. Les' mariages célebrés à l'Eglise ou mariages canoniques sont reconnus 
par la loi s'ils ont été déclarés à un centre d'état civil habilité , dans le délai d'un mois. 

L'enregistrement des mariages civils (célebrés dans les tribunaux des districts) 
à l'état civil est assujetti au paiement d'une taxe unique de 10.000 F.cfa contre 1.500 
F.cfa pour l'enregistrement des mariages canoniques déclarés dans le délai d'un mois, 
et 2.500 F.cfa pour ceux des mariages déclarés en dehors de ce délai. Les mariages 
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civils ou canoniques enregistrés à l'état civil donnent aux conjoints et à leurs 
descendants les mêmes droits; ils permettent en outre, l'aquisition du livret de famille 
au prix de 200 F.cfa. 

6.4 STATISTIQUES DE L'ETAT CIVIL 

la collecte et l'exploitation des données de l'état civil sont assurées par la 
Direction Générale de la Statistique à l'aide des fiches indiquées plus haut, que l'on 
remet aux parents pour faire une déclaration à l'état civil. Un fonctionnaire de la 
Direction Générale de la Statistique est chargé de recuperer lesdites fiches à l'état civil 
une fois l'enregistrement effectué. De fait, à la DGS l'on établi seulement les 
évènements survenus dans les centres sanitaires. 

7. ASSISTANCE DU FNUAP EN MATIERE DE SYSTEME D'ETAT CIVIL 

A la suite d'une longue période tumultueuse ayant détruit l'appareil administratif 
de l'Etat, le niveau de couverture de l'état civil avait complètement baissé. 

Avec la volonté réelle des pouvoirs publics d'améliorer l'état civil dans le pays, 
le Gouvernement de la République de Guineé Equatoriale a sollicité du Fonds des 
Nations Unies pour la Population (FNUAP) en 1.990, l'assistence d'un projet pour 
"L'amélioration du Système d'Etat Civil" à Malabo et Bata, en vue de renforcer les 
structures existantes moyennant la formation du personnel de l'état civil , en dotant 
dans un premier temps, les principaux centres d'état civil de Malabo et Bata de petit 
matériel, équipement et/ou de fournitures de bureaux. 

La Direction de la Justice qui dépend du Ministère de Justice et du Culte a à sa 
charge la gestion tant administrative que technique et le centre de fonctionnement du 
système d'état civil dans le pays. Malheureusement, la fonction de coordination des 
activités en matière d'état civil dans le pays assignée à cette Direction, est confrontée 
d'une part, à des difficultés financières et de personnel et, d'autre part, au manque réel 
d'une structure de coordination en son sein, puisque les principaux centres d'état civil 
de Malabo et Bata aussi bien que ceux des centres situés à l'intérieur du pays 
fonctionnent de manière presque autonome. Il en est de même pour le système de 
législation en matière d'état civil. 

7.1. OBJECTIFS DU PROJET 

7.1.1. OBJETIFS A LONG TERME 

- Rendre obligatoire la déclaration des naissances et décès dans tout le 
pays. 

Aider à la mise en oeuvre d'un système d'état civil satisfaisant et 
cohérent dans le pays. 
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7.1.2. OBJECTIFS IMMEDIATS 

- Avoir amélioré les compétences professionnelles du personnel chargé de 
l'état civil dans les principaux centres d'état civil. 

- Avoir amélioré la collecte des données statistiques des naissances, 
mariages et des décès enregistrés à l'état civil. 

7.1.3. PROBLEMES A RESOUDRE POUR LE FONCTIONNEMENT 
NORMAL DES STATISTiqUES DE L'ETAT CIVIL 

L'enregistrement des naissances, décès et mariages est en train d'être confronté 
à une série de problèmes en termes de fonctionnement et d'organisation structurelle 
du système. 

Les probèmes d'ordre fonctionnel sont principalement liès à: 

i) L'absence des moyens logistiques nécessaires pour les activités 
opérationnelles des bureaux d'état civil (manque de registres et autres documents 
essentiels, manque de machines à écrire etc). 

ii) Le manque de motivation de la part de la population pour déclarer les faits 
vitaux les concernant. 

Les problèmes d'ordre structurel sont ceux qui affectent de fait tout le système 
de l'état civil et puis la distribution des bureaux à travers tout le pays. L'absence d'une 
structure centrale de coordination des activités d'état civil dans le pays continue d'être 
un obstacle pour le développement et l'amélioration du système d'état civil, ainsi que 
la collecte et l'exploitation des données statistiques des faits vitaux. 

7.1.4. STRATEGIE POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU SYSTEME 

L'intégration effective des directeurs des hôpitaux de Malabo et Bata dans le 
système d'état civil permettra d'accroître sensiblement le volume d'évènements 
déclarés à l'état civil. En outre, la formation d'agents chargés de l'état civil améliorerait 
sans doute, la qualité des données collectées. 

Il est prévu, dans le cadre de projet, la fourniture d'équipement et matériel de 
base aux bureaux d'état civil de Malabo et Bata et au centre national de l'état civil pour 
renforcer leurs capacités d'accueil et la qualité de leurs prestations. 

Enfin, l'extinction du paiement des taxes au moment de la déclaration des 
naissances et des décès et la campagne d'animation et de sensibilisation prévue dans 
le cadre du projet inciteront les populations à déclarer souvent les naissances et 
décès les concernant. 
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Pour atteindre cette couverture territoriale plus importante du système national 
d'état civil, le Gouvernement a promulgué en 1.984 la loi n° 3/1984, portant nomination 
des juges régionaux comme officiers d'état civil. Ces mesures tendent principalement 
à rapprocher plus, les services d'état civil des populations. 

D'autre part, toujours avec le désir d'améliorer la couverture de l'état civil dans 
le pays, il est prévu, dans un futur proche, le recrutement d'un personnel formé et 
exclusivement destiné au fonctionnement des bureaux d'état civil situés à l'intérieur du 
pays. Cela permetra de décharger les magistrats régionaux des responsabilités dans 
ce domaine, eux dont les préoccupations pour les activités juridiques priment sur 
celles de l'état civil. 

De même, l'on est en train d'étudier la possibilité de prendre certaines mesures 
juridiques pour procéder à la reconnaissance des mariages coutumiers et leur 
enregistrement à l'état civil au même titre que les mariages civils et canoniques. 

Sans attendre l'aide extérieure, les pouvoirs publics ont réquis l'appui de la 
Direction Générale de la Statistique pour dispenser un cours de formation intensif 
d'initiation à l'établissement des tableaux statistiques à partir des données recueillies 
par le cadre d'état civil de Malabo. L'on peut par conséquent relever que pour 
l'amélioration du système, il existe un intérêt entre la Direction de la Statistique et celle 
de l'Etat Civil. 

7.1.5. OBJECTIFS A LONG TERME 

L'exécution devra avoir: 

a) rendu obligatoire la déclaration des naissances et décès à l'état civil dans 
toute l'étendue du territoire national 

b) aidé à la mise en oeuvre d'un système d'état civil satisfaisant et cohérent 
dans le pays. 

7.1.6. OBJECTIFS IMMEDIATS 

A la fin du projet, l'on aura sensiblement amélioré la déclaration et 
l'enregistrement des naissances et décès dans les villes de Malabo et Bata. Cet objectif 
implique: . 

La sensibilisation des pouvoirs publics du pays et la motivation de la 
population pour déclarer la faits d'état civil les concernant. 

L'intégration effective des hôpitaux centraux de Malabo et Bata dans la 
déclaration des naissances et décès qui y surviennent et en particulier, 
l'instauration au sein des services hospitaliers des formulaires de 
déclaration des faits vitaux. 
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7.2. ACTIVITES CONNEXES: 

a) . Mettre en oeuvre un programme de sensibilisation sur ,'utilité de l'état 
civil pour le pays, dans le but de disposer d'un système d'information 
satisfaisant sur l'intérêt de déclarer les faits d'état civil ; 

b) Concevoir des fiches opérationnelles pour les déclarations des 
naissances et des décès; 

c) Sélectionner quelques agents de santé chargés de remplir lesdites fiches 
de déclaration; 

d) Augmenter le nombre d'agents assignés aux bureaux d'état civil dans les 
villes de Malabo et Bata; 

e) Fournir des documents d'enregistrement et de déclaration en quantité 
suffisante respectivement aux centres d'état civil et aux hôpitaux de 
Malabo et Bata. 

7.3. STRATEGIE POUR ATTEINDRE L'OBJECTIF DU PROJET 

La stratégie adoptée pour atteindre l'objectif du projet consiste à entreprendre 
des actions tendant à améliorer les services de l'état civil dans les grandes villes de 
Malabo et Bata. Ces villes ont été sélectionnées ou choisies en fonction de la structure 
administrative existante et du fait que dans ces deux villes, la déclaration des 
naissances et décès est obligatoire, contrairement au reste des subdivisions 
administratives du pays. En tenant compte des fonds disponibles, et des ressources 
mobilisées et en s'appuyant sur la législation en vigueur en matière de l'état civil, la 
stratégie adoptée repose sur la réalisation des actions ci-après: 

- L'impression des registres des naissances et décès dont les stocks sont en 
train de s'épuiser conformément aux méthodes d'impression en cours d'application. 

- L'intégration effective du personnel sanitaire dans la déclaration des 
naissances et décès à l'état civil. A cet effet, il est prévu dans le projet, l' instauration 
des fiches de déclaration des naissances et décès dans les centres hospitaliers de 
Malabo et Bata, ainsi que la formation du personnel médical chargé de remplir lesdites 
fiches; 

- La formation du personnel de l'état civil de Malabo et Bata; 

- La campagne d'animation et d'information par la Radio et la Télévision pour 
inciter la population à déclarer les naissances et les décès à l'état civil. 

- La définition des meilleurs circuits de distribution des documents statistiques. 
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'. 
Pour aider à l'accOmplissement des objectifs à long terme, le projet a considéré 

parmi les objectifs immédiats à atteindre, la création et la mise en marche à Malabo 
d'un Centre National d'Etat Civil, chargé de la supervision administrative et technique 
des activités en matiére d'état civil dans tout le pays. 

Par ailleurs, pour éviter des situations de blocage dans la déclaration des 
naissances et décès, il est prévu que les pouvoirs publics procéderont à la supervision 
ou l'extinction des taxes perçues jusqu'ici dans les centres d'état civil de Malabo et 
Bata au titre de déclaration des faits vitaux. Ces taxes quoique modérées, n'incitent pas 
en réalité à la déclaration d'évènements dans les délais fixés et, pouront par contre 
être perçues après que les naissances et décès aient été inscrits sur les registres, 
faisant plus tard l'objet de diverses extraits ou certificats in extenso de la part des 
déclarants. 

7.4 RESULTATS OBTENUS 

Il s'est effectué à travers les médias nationaux (Radio et T.V) la campagne 
d'animation et d'information à la population sur l'importance de l'enregistrement des 
naissances et décès. 

Quant à la formation du personnel, plusieurs séminaires se sont effectués à 
l'intention des responsables des centres de santé, d'état civil et des présidents des 
"conseils des villages" et des "communautés des voisins" comme organes mineurs 
chargés de mener cette activité aux niveaux périphériques. 

- L'on a procédé à l'impression des formulaires d'enregistrement des 
naissances, décès mariage etc .. ainsi que des livrets de famille qui ont été distribués 
à Malabo et Bata. 

- En résumé, l'on peut conclure que le projet a réalisé presque complètement 
les activités mentionnées par rapport aux objectifs, stratégies et activités ci-dessus 
indiqués. L'un des aspects plus importants a été la formation du personnel de l'Etat 
Civil à tous les niveaux pour assurer l'organisation des opérations à partir du centre 
national jusqu'aux organes mineurs c'est à dire les conseils de villages. 

Mis à part ce qui est mentionné plus haut, le projet a réussi la création d'un 
Centre National d'Etat Civil basé dans les locaux du Tribunal de District de Malabo, il 
manque pour le moment l'acquisition du mobilier pour son fonctionnement. 
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8. RESUME DES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMENDATIONS 

A) Conclusions: 

1.- En Guinée Equatoriale tout comme dans la majorité des pays d'Afrique, les 
archives des faits vitaux existent depuis le siècle précédent. Leurs origine, structure et 
fonctions obéissent essentiellement aux besoins de type réligieux et juridico 
administratif. 

2.- A l'heure actuelle, l'évolution des pays présente la nécessité de disposer de 
meilleures informations de base au sujet des faits qui surviennent au sein de la 
population. Un grand respect de ces besoins relève de la responsabilité des états 
civils. 

Face à la transformation des populations, il ne s'est pas produit dans ces 
institutions le changement nécessaire dans leur structure mécanique et fonctionnement 
malgré les efforts déployés par l'Administration équatoguinéenne ainsi que l'assistance 
internationale. En conséquence, les informations indispensables ne sont pas fournies 
de manière adéquate avec l'éxactitude et l'opportunité qu'exige l'analyse de la situation 
du système en Guinée Equatoriale. Il est attendu qu'avec la création et la mise en 
marche du centre national d'état civil chargé de la supervision administrative et 
technique, ladite situation pourrait s'améliorer. 

- S'agissant des caractéristiques des déclarations évoquées, nous pouvons 
conclure que la couverture est nationale. 

- Quant à l'intégrité, nous pouvons dire qu'en général le pays ne connaît pas le 
dégré d'intégrité de l'enregistrement des faits vitaux. Les enquêtes sur le terrain ne se 
sont pas effectuées pour mesurer le dégré de sous enregistrement. 

- L'absence d'enquêtes expérimentales pour mesurer la dégré de l'omission 
d'enregistrements peut s'attribuer à plusieurs facteurs. 

- Cependant, l'on a observé qu'en général, le problème des omissions est plus 
important pour les cas de décès que pour ceux des naissances, malgré l'existence des 
normes établissant le caractère obligatoire de l'enregistrement de ces faits. 

- S'agissant de la production des données du fichier, outre les problèmes déja 
soulignés, il existe d'autres tout aussi graves qui naissent exclusivement du 
fonctionnement du système de fichier. 

- Pour le fichier des faits vitaux, l'on a prévu des formula ires comportant de 
nombreuses questions relatives aux caractéristiques et circonstances dans lesquelles 
ils se sont produits qui, s'ils sont recollectés de manière adéquate, fourniraient un outil 
de valeur pour l'analyse sur la nuptialité, la fécondité , la mortalité etc. Les 
enregistrements ne se font pas de manière rigoureuse. 
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- Un autre fait qui affecte la qualité des données et leur disponibilité opportune 
réside dans la diversité des institutions qui participent à certaines étapes de la 
production des données statistiques des faits vitaux: collecte, élaboration etc ... entre 
elles, il n'y a pas toujours une coordination appropriée assurant un foctionnement 
rationnel de tout le système. 

B) RECOMENDATIONS: 

- L'on recommande l'évaluation des activités en fonction des objectifs poursuivis. 

- Demander de nouveau l'assistance du FNUAP, pour appuyer les actions du 
Centre National d'Etat Civil tendant à l'amélioration du système et des données 
statistiques des faits vitaux dans le reste du territoire national. 

- L'amélioration de la coordination des services des faits vitaux entre les centres 
de santé, le Ministère de la Justice et la DGS afin d'assurer le bon déroulement de 
ladite activité à tous les niveaux. 
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REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES 
FINANCES 

Direction Générale de la Statistique 

FORMULAIRE DE DECLARATION DE NAISSANCE 

ETAT CIVIL DU DISTRICT DE ____________ PROVINCE DE _________ _ 
LOCALITEPEUPLEE __________________________________ _ 
ENREGISTREMENT N° __________ DU ___________ 1.9 ______ _ 

DONNÉES DU NOUVEAU NÉ 

NOM ET PRÉNOM -------------------------------------------DATE DE NAISSANCE LE ____________________ L'AN 1.9 ____________ _ 

SEXE: Masculin 1 0 20 Féminin (Marque x dans la case correspondante) 

L'ACCOUCHEMENT A EU LIEU: 10 au centre de santé 20 à domicile 

TYPE D'ACCOUCHEMENT 30 autre (précisez) 

1 0 1 enfant 20 2 enfants 3D 3 enfants 

LIEU DE NAISSANCE: 

DONNEES DE LA MERE 

NOM ET PRENOMS _______________ AGE: ___________ __ 

NIVEAU D'INSTRUCTION: 1 0 aucun 2 0 primaire ou de base 

30 moyen ou secondaire 4 0 superieur 
PROFESSION, METIER OU OCCUPATION ____________________ _ 

ETAT CIVIL: _______________ NATIONALlTÉ ____________ _ 

NOMBRE D'ENFANTS ACCOUCHES VIVANTS: 

DOMICILE: RUE VILLAGE 

DONNEES DU PERE 

NOM ET PRENOMS . AGE: _________ _ 

NIVEAU D'INSTRUCTION: 1 0 1 aucun 2 0 2 primaire de base 

3 0 3 moyen ou secondaire 4 0 4 superieur 
PROFESSION, METIER OU OCCUPATION ____________________ _ 

DOMICILE: RUE ________________ N° _______ VILLAGE _______ _ 

Cachet de l'état civil Nom et Signature 
du médecin 

?? 

Signature du déclarant 



REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE 
MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES 

FINANCES 

Direction Générale de la Statistique 

FORMULAIRE DE DECLARATION DE DECES 

-4 
ETAT CIVIL DU DISTRICT DE _________ PROVINCE DE_____ III 
LOCALITEPEUPLEE _____________________ ~ J 

I.!:::=E=N=R=E=G=I=S=T=R=EM==E=N=T=N=o::::::::::::::::=D=U==--=-=-=-=-=-=-=~~-==-===1.=9:::::::=-=J 
DONNEES DU DEFUNT 

'1 '1 
! 1. NOMETPRENOM_~~~~~~~~~~~~~~~~~~_ Il 

2. SEXE 1 D 1 masculin 2 D 2 feminin (mettez x selon le cas) 

3. AGE: ans révolus (mettez (0) s'il est moins d'un an) 

4. DATE DE NAISSANCE: le __________ l'an 1.9 _______ _ 

5. SITUATION DE FAMILLE: __________________ _ 

6. NATIONALlTE: ______________________ _ 

7. LIEU DE NAISSANCE: 1 D centre sanitaire 

2 D domicile 3 D autre --------------

8. DATE DE DECES: le ____________ L'an 1.9 ______ _ 
1 

9. PROFESSION, METIER OU OCCUPATION ____________ _ II 

10. DOMICILE: RUE ___________ N° VILLAGE __ _ 
1 

DISTRICT PROVINCE Il 
---=='.1 

CAUSE DU DECES 

CETTE PARTIE EST UNIQUEMENT A REMPLIR PAR LE MEDECIN QUE CERTIFIE LE DECES 

1. CAUSE INITIALE OU FONDAMENTALE _____________ _ 
2. CAUSE IMMEDIATE ____________________ ~ 
3. AUTRES CAUSES AYANT CONTRIBUE A LA MORT SANS RAPPORT AVEC LA 

CAUSE FONDAMENTALE QUI L'AIT PRODUITE (grossesse, accouchement, 
tuberculose, infections, hémorragies etc .. _______________ _ 

Cachet de l'état civil Signature du déclarant 

_J 


